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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 24 mars 2019

Ballaigues 10  h  00 Culte suivi de l’assemblée de paroisse. A. Gelin.

Grandson 10  h  00 Culte. F. Lemrich.

Bonvillars 10  h  00 Culte.Cène. S. Mermod Gilliéron.

Mathod 10  h  00 Culte, baptême, animation pour les enfants, suivis de   
  l’assemblée de paroisse. A.-C. Rapin

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois: messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Ramassage des déchets verts
Le ramassage reprendra le:

lundi 25 mars 2019
La Municipalité

Conseil communal - Convocation
Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers,
Vous êtes convoqués en séance du Conseil pour le:

mardi 26 mars 2019 à 20 h 00,
à l’Hôtel de Ville de Baulmes

avec l’ordre du jour suivant:
1. Appel d’entrée.
2. Acceptation du procès-verbal de la séance du  

12 décembre 2018.
3. Communications de la Municipalité.
4. Liste des prochains préavis.
5. Rapport de la commission des finances chargée 

d’étudier le préavis No 17/2019 relatif  à la de-
mande extra-budgétaire de Fr. 25’848.00 pour une 
étude de la mobilité et de la sécurité sur la Com-
mune et vote.

6. Rapport de la commission des finances chargée 
d’étudier le préavis No 18/2019 relatif  à la demande 
de dépense extra-budgétaire de Fr. 13’500.00 pour 
le remplacement de l’auto-laveuse de la salle des 
fêtes et vote.

7. Rapport de la commission de gestion sur la tournée 
de plaine du 1er décembre 2018 et vote.

8. Divers et propositions individuelles.
9. Appel de sortie.

Le bureau du Conseil

Tirs à balles 2019
Des tirs à balles auront lieu au stand de Baulmes:

TIRS à 300 mètres
Samedi 23 mars 2019

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00
Mise en ordre + entraînement

Mercredi 27 mars 2019 de 17 h 30 à 20 h 00
Entraînement

Samedi 30 mars 2019 de 13 h 30 à 17 h 00
Entraînement

Mercredi 3 avril 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 10 avril 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 17 avril 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 24 avril 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 1er mai 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 8 mai 2019 de 17 h 00 à 20 h 30
Tir des Aiguilles

Vendredi 10 mai 2019 de 15 h 00 à 20 h 30
Tir des Aiguilles

Samedi 11 mai 2019 
de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30

Tir des Aiguilles

Mercredi 15 mai 2019 de 17 h 00 à 20 h 30
Tir des Aiguilles

Vendredi 17 mai 2019 de 15 h 00 à 20 h 30
Tir des Aiguilles

Mercredi 22 mai 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
TIR MILITAIRE

Mercredi 29 mai 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

 
Mercredi 5 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 30

Entraînement
Mercredi 12 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 30

Entraînement
Mercredi 19 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 30

Entraînement
Mercredi 3 juillet 2019 de 18 h 00 à 20 h 30

Entraînement
Mercredi 17 juillet 2019 de 18 h 00 à 20 h 30

Entraînement
Mercredi 7 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30

Entraînement
Mercredi 14 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30

Entraînement
Mercredi 21 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30

TIR MILITAIRE
Mercredi 4 septembre 2019 de 17 h 30 à 20 h 00

Entraînement
Samedi 21 septembre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30

Entraînement
Samedi 28 septembre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30

Entraînement
Samedi 5 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30

Entraînement
Samedi 12 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30

Tir de clôture interne
Samedi 19 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30

Tir de l’amitié avec Villars-sous-Yens

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

La Municipalité

RANCES

Covoiturage
La Municipalité a créé une nouvelle page destinée aux 
habitants de Valeyres-sous-Rances, Rances et envi-
rons, afin d’optimiser leurs trajets réguliers.

Elle enregistre les offres et les demandes en termes 
de covoiturage.

Proposez ou trouvez un covoiturage sans attendre 
en vous inscrivant sur la page http://www.valeyres-
sous-rances.ch, puis en cliquant sur l’onglet «Vie lo-
cale» et «Covoiturage».

Indiquez dans la case «remarques» votre trajet et vos 
horaires.



Mercredi 20 mars 2019 2

ORGES
VUGELLES-LA MOTHE

VALEYRES
SOUS

RANCES

SUSCÉVAZRANCES

Veuillez noter que la Commune ne fait pas l’inter-
médiaire et que vos coordonnées sont rendues pu-
bliques.

Les disponibilités seront mises à jour toutes les se-
maines.

La Municipalité

Covoiturage
La Municipalité a créé une nouvelle page destinée aux 
habitants de Valeyres-sous-Rances, Rances et envi-
rons, afin d’optimiser leurs trajets réguliers.

Elle enregistre les offres et les demandes en termes 
de covoiturage.

Proposez ou trouvez un covoiturage sans attendre 
en vous inscrivant sur la page http://www.valeyres-
sous-rances.ch, puis en cliquant sur l’onglet «Vie lo-
cale» et «Covoiturage».

Indiquez dans la case «remarques» votre trajet et vos 
horaires.

Veuillez noter que la Commune ne fait pas l’inter-
médiaire et que vos coordonnées sont rendues pu-
bliques.

Les disponibilités seront mises à jour toutes les se-
maines.

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Stand de tir
Tirs d’entraînement, militaire

et cours de jeunes tireurs

Samedi 23 mars 2019 de 14 h 00 à 16 h 30
Samedi 30 mars 2019 de 14 h 00 à 16 h 30

Pendant la durée des tirs, il est strictement interdit 
de passer entre le stand de tir et les cibleries aussi 
bien à pied que par n’importe quel autre moyen de 
transport.

Merci de respecter les sécurités mises en place.

La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

Accès à la remorque à compost
Consécutivement aux travaux sur la route cantonale, 
l’accès à la benne à compost n’est temporairement 
plus possible.
Nous vous prions d’amener vos déchets, branches et 
jardin directement à la décharge à Mathod, en 
dessus du stand.
En cas de besoin, vous pouvez appeler M. Tharin au 
079 210 42 55.
Nous vous remercions de votre compréhension.

La Municipalité

Déchetterie intercommunale 
Orges-Vugelles-La Mothe

Informations diverses
Nous vous rappelons que depuis le:

lundi 1er avril 2019 
la déchetterie passera à l’horaire d’été. Elle sera ou-
verte comme suit:

le lundi soir et mercredi soir 
de 18 h 00 à 19 h 00 et

le samedi matin de 10 h 00 à 12 h 00

Jours fériés officiels et fermeture de la déchetterie:
Lundi 22 avril 2019 (Pâques)

Lundi 10 juin 2019 (Pentecôte)
Lundi 16 septembre 2019 (Jeûne fédéral)

Les Municipalités rappellent aux usagés de la 
déchetterie les points suivants:
Seuls sont considérés comme déchets ménagers en-
combrants, tous les déchets ménagers qui ne rentrent 
pas dans un sac poubelle taxé de 110 litres.

Exemples qui va dans les sacs taxés: petit ta-
pis, descente de lit, morceau de sagex n’excédant pas 
50/50 cm, habit et chaussure souillés ou en très mau-
vais état et ne pouvant pas être collectés dans la filière 
de recyclage textile, barquette plastique alimentaire, 
pot de yaourt et de crème, berlingot ou bouteille de 
lait en plastique, petit jouet en plastique dur, etc.

Exemples qui ne va pas dans les sacs taxés:  
mobilier, sommier de lit, matelas, cabane de jardin 
pour enfants, chaise plastique, tout autre objet en 
plastique ou sagex de plus de 50/50 cm, etc.  

Cette liste n’est pas exhaustive, le surveillant 
est habilité à refuser les dépôts qui de par 
leurs natures, leurs formes, leurs propriétés 
ou leurs dimensions présenteraient un dan-
ger pour l’exploitation ou pour l’environne-
ment. 

Les 2 containers servant actuellement à la récolte 
des plastiques en vrac seront supprimés à partir du  
30 avril 2019. 

Le reste des déchets ménagers est collecté en fonc-
tion de la filière de recyclage propre à chacun, ceci 
au moyen des bennes et des containers mis à dispo-
sition sur le site. Les déchets ménagers doivent être 

optimisés avant d’être déposés dans les bennes ou 
containers, cartons pliés, bouteilles pet écrasées, etc.
Le surveillant répond volontiers à toutes questions 
relatives à la collecte et à l’endroit de dépôt des diffé-
rents déchets ménagers.
Les Municipalités vous remercient de l’attention por-
tée à ses diverses informations. 
 Les Municipalités

ORGES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (ME) Municipale Etat
Référence communale: 5924
CAMAC No: 184609
Parcelle No: 4
Coordonnées (E/N): 2535230/1184480
Nature des travaux: Construction nouvelle. 
Construction de 2 villas jumelées et une villa indivi-
duelle à Orges, avec 6 places de parc dont 3 couvertes
Situation: Route de Giez
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Monsieur 
Steeve Duvoisin
Auteur des plans: Monsieur Bernhard Jean-
Georges
Demande de dérogation: Dérogation à l’article 
7.7 RCPEPC: La Municipalité peut appliquer l’article 
39 RLATC
Mise à l’enquête du degré de sensibilité au 
bruit, de degré: 3
Particularités: Le projet implique l’abattage d’arbre 
ou de haie
CAMAC No: 178363

L’enquête publique est ouverte du 23.03.2019 
au 21.04.2019.

La Municipalité

BAULMES
Rue du Theu 10

A louer à partir du 1er mai 2019

appartement 
4 pièces 

avec balcon, cuisine agencée, 
salle de bains avec WC,

1 local dépendance, 
1 WC, 1 cave 

et une place de parc extérieure

Loyer mensuel,
charges comprises: Fr. 1’470.–

079 441 51 19
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Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Ragoût de bœuf à Fr. 25.50/kg
Boutefas à Fr. 21.50/kg

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

Ecrivain public
Lettres Retrouvées
Ria Matile

Chemin Sous-Bois 1 - 1435 Essert-Pittet
077 452 80 19
lettres.retrouvees@gmail.com

N’hésitez pas à me contacter !
Dans votre région, votre écrivain public…
… prépare votre courrier, discours ou 

poème;
… corrige votre document ou le réécrit;
… prend en charge à domicile votre 

secrétariat ou facturation.

Don
du sang

Rejoignez-nous

le mercredi
27 mars 2019

de 15 h 00 à 22 h 00

à la salle des Fêtes,
rue du Stand 2

à Baulmes

Ma Vie, Ton Sang

SCÈNESde vie

C’est le jour de rentrée scolaire dans un 
internat mixte. Le directeur s’adresse aux 
garçons rassemblés dans le grand salon.
- Messieurs, je dois vous rappeler que cet 
établissement est mixte et que les garçons 
ne doivent en aucun cas se trouver dans 
les locaux destinés aux filles. Et je vais être 
plus précis: si un surveillant attrape un gar-
çon dans le dortoir des filles, il devra payer 
une amende de 30 francs la première fois. 
S’il est pris ne seconde fois, l’amende sera 
portée à 50 francs et ainsi de suite.
Alors au fond de la salle, on entend la voix 
de Maxime:
- Par hasard, feriez-vous un prix pour un 
abonnement pour toute la durée de l’année 
scolaire?

Nous sommes dans un tribunal et le juge 
doit se prononcer sur une affaire de di-
vorce.
Le juge s’adresse alors au mari:
- Bien, je vais donner à votre femme une 
pension alimentaire de Fr. 1500.- par mois 
pour elle et pour l’enfant.
Alors le mari, avec un sourire ravi:
- Je vous remercie monsieur le juge, c’est 
vraiment très gentil de votre part. De mon 
côté, je pense lui donner quelque chose de 
temps en temps.

Le vieux Salomon est en train de mourir 
et toute sa famille est autour de lui. D’une 
voix à peine audible, il murmure:
- Rachel, ma femme bien-aimée, est-elle 
là?
- Oui mon chéri, je suis là.
- Jacob, mon fils bien-aimé, est-il là?
Oui, père, je suis là.
Benjamin, mon fils cadet, est-il là?
- Oui père, je suis là.
- Sarah, ma seule fille que j’aime tant, est-
elle là?
- Oui père, je suis là.
A ce moment, le moribond se redresse sur 
son lit et d’une voix furieuse s’écrie:
- Mais alors, si vous êtes tous là, qui garde 
la boutique?


